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Vê-thach &ào-duy-Anh. — Gián-yeu Han-Vièt tw-âiên fgj Ш Ш Ш Ш Щ* 
Dictionnaire sino-annamite, avec annotations en français. 5.000 
dcrn-ttr, 40.000 tir-ngu\ Hiêu-dinh-già : Han-man-wGiao-tieu. — T.I, 
A-M. Hue, Imprimerie Tiêng-dân, 1932,^1-8°, vin-592 p. — T. U,N-X. 
Hanoi, Imprimerie Lê-vàn-Tân, 1932, in~8°, 605 p. 

Le Dictionnaire de M. BÀo-duy-Anh offre un grand intérêt aux annamitisants et 
fournit un secours i dispensable à tout Annamite qui s'occupe de l'étude du chinois 
et de l'annamite iittéraire. La lacune qu'il vient combler subsistait pour le sino- 
annamite malgré la publication de l'Index de% caractères chinois contenus dans le 
Dictionnaire chinois-anglais de Williams, avez la prononciation mandarine 
annamite, par Phan-&ù-c-Hoà (Saigon, Collège des Interprètes, 1886, in-+°, autogr.), 
et malgré la présence de certains éléments épars dans le Dictionnaire 
chinois-français de Bailly (Saigon, Rey et Curiol, 1889, 5 vol. gr. in-40) et dans le Hân-Viêt 
tw-âlen, bàn-lhào, du Ministère de l'Instruction publique de la cour de Huê (Hué, 
Bac-lâp, 1925-193 1, n°» 1-48). 

M. B.-D.-A. a donc répondu à un besoin véritable en publiant son Dictionnaire. 
Il a pris soin d'expliquer dans son titre sino-annamite et de justifier dans son 
introduction (p. vi) le sens restreint qu'il donne à l'expression sino-annamite. Il est 
naturel et légitime de limiter un travail de ce genre et de ne pas embrasser tout le 
matériel lexicologique chinois, quelque intérêt que doive présenter la recherche des 
mots chinois qui ont acquis droit de cité en annamite. Nous avons été cependant 
surpris de ne pas trouver dans le Dictionnaire les expressions suivantes qui sont très 
usitées et dont l'origine chinoise est incontestable : A-(ou A) my-lçri-gio Щ (ou 5S) 
H ^!l ЗГО» «Amérique», ai-bi ^ Щ (cf. p. 56, bi-ai), «attristé» ; ai-thong ^ Щ, 
«ému de pitié et de douleur» ; ai nam ai nîc ^ j$ ^ 2§C, «hermaphrodite» ; 
ài-ngai ^ Щ (ou Щ), «hésiter» ; am thông f]| 3Щ, «pénétrer» ; dm trer Bff [>JJ, 
« obstacle caché » ; àn-lê \% Щ, « jurisprudence » ; ânh-dông Щ£ Jpj, « répercussion » ; 
ânh-thuât Л£ Hj, «photographie» ; ân-vu-lô J^, Щ §Ц, «pluie et rosée de faveurs», 
etc. — P. 5, s. v. ai-lân ^ {$£, au lieu de « piété », lire « pitié ». — P. 8, s. v. an-bn 
*££ 11, au lieu de «stable», lire « sécurité», etc., etc. 

Nguyen-van-To. 

Code civil à l'usage des juridictions indigènes du Tonkin. Dàn-luàt 
thi-hành tai các toà Nam-án Bâc-ку. — Hanoi, Ngo-tir-Ha, 1931, 
in-8°, xii-XH-260-260-31 p., ces dernières paginées de 261-291. 
(Gouvernement général de l'Indochine.) 

Le Code civil à l'usage des juridictions indigènes du Tonkin, élaboré en août 
1930-mars í 931 par une commission composée de MM. H. Morché, premier président 
de la Cour d'Appel de Hanoi, E.-J. Guillemain, administrateur de ière classe des- 
Services civils, Hoàng-trong-Phu, tóng-dóc de Hà-dông, et Vu-ngoc-HoÂnh, tong- 
dôc, membre de la 2" Chambre de la Cour d'Appel de Hanoi, a été mis en 
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application depuis le i'1 juillet 193 1 (*). « L'esprit général qui a présidé à ce travail 
de codification, dit le rapport de la commission (p. iv), a été de ne porter aucune 
atteinte aux institutions fondamentales de la société annamite, tout en les adaptant à 
l'évolution des mœurs et à l'état social actuel des indigènes. Ces institutions sont 
régies par les dispositions millénaires du droit chinois souvent très différentes du très 
ancien droit annamite, et surtout par des coutumes qui se sont transmises à travers 
les âges avec les modifications et les altérations que le temps leur a fait subir. Aussi 
le projet de Code civil tient-il le plus grand compte des coutumes recueillies dans 
leur dernier état par le Comité de Jurisprudence (á), notamment en ce qui concerne 
la constitution de la famille et le droit successoral et cultuel. Quant aux matières où 
les coutumes et les traditions sont le plus souvent muettes, obscures et incertaines, 
il était naturel de s'inspirer des dispositions du Code civil français que les tribunaux 
ont l'habitude d'appliquer, non comme législation positive, mais comme raison écrite, 
et qui leur servent à trouver la solution pratique de nombreux litiges. » 

La législation tonkinoise montre, on le voit, une tendance irrésistible vers 
l'unification, et ce que l'Annam n'a pas encore obtenu jusqu'ici dans ce sens, il l'obtiendra 
dans un avenir prochain. Sans entrer ici dans une discussion qui nous mènerait trop 
loin, nous ferons remarquer que les questions de droit coutumier annamite ne sont 
pas de celles que l'on puisse résoudre à priori par un raisonnement abstrait et une 
conclusion générale (-*). 

La traduction qui se lit en face du texte nous a semblé très soignée ; elle est fidèle 
sans cesser d'être élégante et d'un tour aisé. Pourquoi donc le ou les traducteurs, 
qui écrivent d'ordinaire avec précision, emploient-ils la même expression de hôi- 
dong gia-toc pour rendre à la fois le «conseil de famille», chargé de désigner le 
tuteur (art. 236), et Г «assemblée de famille», composée de tous les membres de la 
parenté qu'intéresse l'institution de l'héritier cultuel (art. 412)? Pourquoi ont-ils 
omis le mot « formellement» dans la traducťon de l'article 208 : « II est formellement 
interdit aux parents de louer ou de mettre en gage leurs enfants pour le paiement 
d'une dette» (Câm \hàn ou cam с hi] cha me không dwçrc phép dem con-càl ai 
câm-cb hoac gàn di trie nçr)} etc., etc. — Le Lexique annamite qui termine le 
Code (p. 264 sqq.) est loin d'être complet: on n'y trouve pas trù-quân «domicile», 
quyèn gia-trwomg «puissance paternelle» (cf. p. 274: phu-quyên), cam- 
quyên «interdiction» (cf. p. 287), etc. 

Nguyen-va:\-Tô. 

(*) Sauf dans ses dispositions con cernent l'état civil, qui ne sont devenues obligatoires 
que depuis le 1er janvier 1932. 

(-) Recueil des avis du Comité consultatif de jurisprudence annamite sur les 
coutumes des Annamites du Tonkin en matière de droit de jamille, de succession et 
de biens cultuels. Hanoi, Imprimerie Trung-Bác Tán-ván, 1930, in-8e, vi-183 p. 
(Protectorat du Tonkin ). 

(:i) Cf. Nguyen-van-TÔ, Questions de droit coutumier annamite, in Pháp-vien báo, 
3931-1932 ; Nhwng dieu luàt nèn sà*a lai, in Bông-thanh tap-chi, n°» 25 sqq. 
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